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Les ALMO 
sont des 
sociétés limitées 
appartenant à 
part entière à la 
municipalité de 
Leeds 



Conseils 

Si vous souhaitez vous entretenir avec un 
représentant du Ministère de l’Urbanisme et du 
Logement, vous devez contacter votre Office du 
Logement local ou le Centre de Conseils sur le 
Logement. 

Une traduction enregistrée sur bande magnétique 
du Contrat de Location est disponible dans les 
langues suivantes : 

Bengali        

Cantonais 

Ce Contrat est également disponible, sur simple 
demande, en gros caractères, en braille et en 
d’autres langues de la communauté. 

Punjabi   



Nous 
sommes là 
pour vous 
aider  

Bienvenue à votre nouvelle habitation 
offerte par le Conseil Municipal de la 
Ville de Leeds 

 

Cette brochure vous informe sur ce qui se passe si vous 
avez des problèmes avec votre location préliminaire. 
Elle a pour but de vous montrer que 

nous sommes sérieux en matière 
de collecte de loyers et de 
protection des individus contre un 
comportement antisocial. Nous 
avons conscience que les 
locataires préliminaires, dans 
leur grande majorité, sont des 
personnes très responsables et 
qu’ils deviennent des locataires 

garantis ne posant aucun 
problème. 

Et bien entendu, en 
qualité de locataires 
préliminaires, vous 
bénéficiez d’autant de 
protection que les locataires 
garantis. Si vous êtes  
victime du mauvais 
comportement d’autrui durant 
votre période d’essai, nous 
vous aiderons exactement de 

la même façon que si vous 
aviez vécu dans une 
habitation à loyer modéré 
toute votre vie. 

Si vous avez des inquiétudes quelles qu’elles soient 
concernant votre location ou un aspect quelconque du 
service du logement, contactez votre Office du 
Logement local dès à présent. Il est là pour vous aider. 

 



En qualité de locataire du Conseil Municipal de la Ville de 
Leeds, vous avez des droits et des responsabilités. Le 
Conseil a également des droits et des responsabilités. 
Votre contrat de location décrit toutes ces règles. 

Nous avons mis ces règles en place pour nous assurer 
que vous pouvez bénéficier de tous les avantages de la 
location d’une habitation à loyer modéré. Nous sommes 
déterminés à vous protéger, vous et votre communauté, 
de la misère engendrée par un comportement antisocial. 
Nous sommes sûrs que vous souhaiterez que nous vous 
apportions notre aide. 

Nous accordons donc, à tous nos locataires, une période 
d’essai de 12 mois pour nous assurer qu’ils peuvent 
respecter le contrat de location, s’occuper de leur 
habitation et ne pas être une nuisance pour leurs voisins. 
Cette période d’essai est appelée location préliminaire. 

Location préliminaire 

En qualité de nouveau locataire, vous devez signer un 
contrat de location préliminaire avant de pouvoir 
emménager dans votre habitation à loyer modéré. Si 
aucun problème n’a surgi à la fin de votre location 
préliminaire, vous devenez automatiquement un 
locataire garanti – ce qui vous donne tous les droits d’une 
location auprès du Conseil Municipal de la Ville de Leeds. 

Nous espérons que votre période de location préliminaire 

sera sans problèmes et que vous deviendrez un locataire 
garanti. Nous nous efforcerons toujours de vous aider si 
vous avez des difficultés. Vous devez toutefois avoir 
connaissance de ce qui se passera si vous ne respectez 
pas le contrat de location et cette brochure en décrit la 
procédure. 



Différentes locations 

Il existe deux types de locations 
d’habitations à loyer modéré :  

Location préliminaire  

Location garantie 

 
Vous commencez par être locataire préliminaire. Ceci 
signifie que vous n’avez pas tous les droits d’un locataire 
garanti et que vous pourriez être expulsé(e) plus 
rapidement et plus facilement si vous ne respectez pas 
les modalités du contrat de location. 

Si nous décidons de vous expulser, nous avons 
néanmoins besoin de la permission du Tribunal pour le 
faire mais celle-ci sera habituellement accordée si nous 
avons suivi notre procédure. 

Dans les cas nécessitant une prolongation, la location 
préliminaire sera prolongée de six mois de plus. Si nous 
décidons de vous expulser, nous devons demander au 
Tribunal de nous en donner la permission. 

Conseils 

Si nous devions recourir à une telle action, vous pouvez 
demander conseil au Bureau d’aide sociale, à l’Organisme 
chargé de l’application de la loi, au Centre de conseil sur 
les logements ou à un avocat. 

Droits

Un locataire garanti d’habitation à loyer modéré a 
des droits et des responsabilités (comme le droit 
d’améliorer son habitation ou la responsabilité de payer le 

loyer). Mais en qualité de locataire préliminaire, la loi ne 
vous donne pas le droit : d’acheter votre habitation à 
loyer modéré ; de prendre des pensionnaires ; de sous-
louer une partie de la propriété ; d’y apporter des 
améliorations ; d’échanger votre habitation avec un autre 
locataire ; ou de la transférer à un autre propriétaire. 

 



Comment devenir un locataire garanti 

Si aucun problème n’a surgi durant votre location 
préliminaire, vous deviendrez automatiquement locataire 
garanti à la date inscrite sur la première page de votre 
contrat de location. Nous vous en informerons par écrit de 
la date à laquelle cela se produira. 



Actions que nous prenons 

Si nous souhaitons expulser un locataire garanti (parce 
qu’il ne paye pas sa location ou qu’il est une nuisance 
pour ses voisins, par exemple), nous devons lui donner 
l’occasion de s’expliquer à l’audience d’un tribunal. Ce sera 
alors au juge de décider si une expulsion est justifiée. 

Mais si nous avons besoin d’expulser un locataire 
préliminaire, nous pouvons le faire plus facilement et plus 
rapidement. 

Révision du jugement 

Nous vous informerons par écrit si nous avons l’intention 
de passer au tribunal pour vous expulser ou si nous 
avons décidé de prolonger votre location préliminaire de 
six mois de plus. Dans le premier cas comme dans 
l’autre, vous pouvez demander que la décision soit revue, 
mais vous devez le faire dans les 14 jours qui suivent. Les 
membres du personnel du conseil examineront la situation 
à nouveau pour voir si tout a été effectué correctement. 
Aucun d’eux n’aura été impliqué dans le cas auparavant. 

Si la révision du jugement maintient la décision d’expulsion 
ou de prolongement de votre location préliminaire de six 
mois de plus, vous ne pourrez faire appel à personne 
d’autre. Si la révision du jugement décide de prolonger 
votre location préliminaire, la période que vous passerez 
comme locataire préliminaire sera prolongée de six mois 
de plus. Ceci signifie qu’au lieu d’être locataire préliminaire 
pendant 12 mois, vous serez  locataire préliminaire pendant 

18 mois. Votre location sera automatiquement prolongée 
si nous suivons notre procédure et que la révision (si elle 
est demandée) confirme la décision. 



Mais bien que vous n’ayez pas automatiquement le droit 
légal de faire toutes ces choses (à l’encontre d’un 
locataire garanti), vous pouvez demander à votre Office 
du Logement local d’avoir des pensionnaires, 
d’améliorer votre habitation ou de changer d’habitation. 
L’Office du Logement décidera si vous pouvez le faire. 

En cas de problèmes 

La plupart des individus passeront sans difficultés d’une 
location préliminaire à une location garantie. Mais il est 
vrai que nous passerons rapidement à l’action contre 
toute personne qui ne respectera pas son contrat de 
location. Nous procéderons toujours à une investigation 
d’abord pour voir si les choses peuvent être arrangées – 
mais si le problème est grave ou si le locataire ne veut pas 
coopérer avec nos efforts pour trouver une solution, nous 
devrons recourir à une action judiciaire. Les options qui 
nous sont disponibles sont soit un prolongement de votre 
location préliminaire pendant six mois de plus, soit une 
demande de permission déposée auprès du Tribunal 
pour vous faire expulser tout de suite. Nous déciderons de 
l’option à adopter en prenant en ligne de compte toutes les 
circonstances appropriées.  Nous vous informerons de 
notre décision. 

Location 

Votre contrat de location prescrit que vous devez payer 
votre location et que vous devez la payer à temps. Si vous 

avez quatre semaines de retard, nous vous 
contacterons. Nous vérifierons que vous recevez les 
prestations appropriées et nous vous donnerons l’occasion 
de prendre des dispositions pour rembourser l’argent que 
vous devez en montants égaux en plus de votre location 
hebdomadaire. 



Il nous faudra toutefois recourir à une action judiciaire si 
les arriérés atteignent huit semaines. 

- ou même avant dans 
certains cas. Les options 
qui s’offrent à nous sont 
soit de prolonger votre 
location préliminaire de 
six mois de plus, soit de 
faire appel au Tribunal 
pour vous faire expulser 
tout de suite. 
Nous déciderons de 

l’option à adopter en prenant en ligne de compte toutes 
les circonstances appropriées. Nous vous informerons de 
notre décision. 

Mais si vous ne coopérez pas, ou si vos actions sont très 
antisociales (si vous faites preuve de violence ou de 
harcèlement racial, par exemple), il ne vous sera pas 
donné de deuxième chance, nous prendrons des mesures 
immédiates pour vous faire expulser. 

Il est important de vous souvenir que ce n’est pas de 
votre comportement seulement que vous êtes 
responsable... 

Nous intenterons une action contre vous si le coupable  
antisocial est une personne vivant avec vous ou un visiteur 
à votre domicile. Peu importe où la nuisance se produit 
– à votre domicile, hors de celui-ci ou autre part dans la 
localité. 

Comportement antisocial 

Nous sommes tenus de protéger votre communauté et 
votre habitation à loyer modéré. Ainsi, si quelqu’un nous 
dit que vous avez agi d’une façon antisociale, nous 
examinerons la récrimination dans le détail – en 
recueillant des preuves, en interrogeant des témoins et 
en parlant à la police. Si ceci met en évidence que la 
récrimination était justifiée, nous prendrons les mesures 
qui s’imposent. Si le problème est plutôt mineur, nous 
exigerons que vous changiez votre comportement et il est 
également possible que nous demandions à un médiateur 
d’intervenir. 

Nous pouvons également prolonger votre location 
préliminaire de six mois de plus pour voir si votre 
comportement est susceptible de s’améliorer. Sinon, nous 
ferons appel au Tribunal pour vous faire expulser. 

 



 

Autres circonstances 

D’autres circonstances peuvent nous faire prendre une 
action pour vous faire expulser. Ils incluent les cas où 
vous êtes en rupture de votre contrat de location 
préliminaire. Vous devez lire votre contrat de location et 
vous assurer que vous en observez les règles. 

Il est également possible que nous ayons besoin de vous 
faire quitter votre habitation parce qu’elle a besoin de 
travaux de réparation majeurs ou qu’elle est sous ordre de 
démolition. Mais dans de telles situations, nous vous 
offrirons une autre habitation à votre convenance. 


